


1MMOGESTION
SAS au capital de 1 008 euros,

immatriculée au RCS de NIMES sous le numéro 908 109 374,
dont le siège social est situé : 265 RUE DES ENTREPRENEURS, ESPACE COEOS, 30420

CALVISSON

PROCÈS-VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE
DU 17 SEPTEMBRE 2024

L'an 2024,
le 17 septembre,
à 14 heures,

Au siège social, 161 RUE DU LEVANT 30420 CALVISSON

Les associés de la société 1MMOGESTION, SAS au capital de 1 008 euros, divisé en 10 080 actions de
0,10 euro de valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée générale extraordinaire, sur
convocation de la Présidente.

Il a été établi une feuille de présence émargée par chacun des associés ou leur représentant dûment habilité
en entrant en séance :

Sont présentes :

La société ARYAN, représentée par Madame Armelle AUGUSTE, propriétaire de 5 040 actions
La société GOTAMADOM, représentée par Madame Armelle AUGUSTE, propriétaire de 5 040
actions

seules associées et représentant ainsi la totalité des 10 080 actions composant le capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

En présence de :

Madame Armelle AUGUSTE

Présidente de la société.

L'Assemblée est présidée par Madame Armelle AUGUSTE.

La Présidente ainsi désignée met à la disposition des associées :

le rapport de la Présidente sur les questions à l'ordre du jour ;
le texte des résolutions proposées à l'Assemblée.

Puis la Présidente déclare que ces documents ainsi que tous les autres renseignements permettant aux
associées de se prononcer en connaissance de cause, ont, conformément aux dispositions légales et
statutaires, été communiqués ou tenus à disposition des associés préalablement à la réunion de
l'Assemblée.

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations.

La Présidente de séance rappelle que l'Assemblée générale réunie ce jour est appelée à délibérer sur l'ordre
du jour suivant :
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ORDRE DU JOUR

Transfert du siège social et modification corrélative des statuts ;
Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités.

Lecture est donnée par la Présidente de son rapport.

Puis, la Présidente de séance ouvre la discussion.

Personne ne demandant la parole, la Présidente de séance met successivement aux voix les résolutions
inscrites à l'ordre du jour :

RÉSOLUTION 1

L'Assemblée générale décide de transférer, à compter du 17 septembre 2024, le siège social de la société
de CALVISSON (30) – 265 RUE DES ENTREPRENEURS, ESPACE COEOS à CALVISSON (30) – 161
RUE DU LEVANT.

En conséquence, le premier paragraphe de l'article « Siège social » des statuts est modifié comme suit :

« Le siège social est fixé 161 RUE DU LEVANT 30420 CALVISSON. »

Le reste de l'article reste inchangé.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix.

RÉSOLUTION 2

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent
procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture.

La Présidente 

    Zone de signature
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En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 

documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 

activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tiibunal au greffe duquel elle est 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 

a reçu. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 161 rue du Levant - 30420 CALVISSON. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de l'associé unique ou de la collectivité 

des associés statuant à la majorité des deux tiers (2/3) des associés disposant des droits de 

vote. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 

ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les soussignés apportent à la Société : 

Apports en numéraire : 

La SAS GOT AMADOM, apporte à la Société la somme de CINQ 
CENT QUATRE EUROS (504,00 €) 

La SARL ARVAN, apporte à la Société la somme de CINQ CENT 
QUATRE EUROS (504,00 €) 

MONTANT TOTAL DES APPORTS: 

504,00 € 

504,00 € 

1.008,00 € 

Ces sommes sont souscrites en totalité et libérées à hauteur de CENT POURCENT ( l 00 %) de 
leur valeur nominale, ainsi qu'il résulte du certificat établi par la BANQUE POPULAIRE DU 

SUD, dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des associés ayant sousclit 

avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 

La somme totale versée par les associés, soit MILLE HUIT EUROS (l.008 €), a été 

régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, audit dépositaire 

des fonds. 
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